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   

 
  Encore cette année, le conseil municipal a travaillé fort 
pour vous présenter un budget municipal avec un taux de 
taxe raisonnable tout en maintenant tous nos services en 
place et en tentant de les améliorer.   
 

Dans les projets de 2011, il nous faudra terminer les tra-
vaux de renouvellement des conduites dõ®gout sur la rue 
de l'Aqueduc nord. En ce qui a trait au parc municipal, il y 
aura des travaux de nivelage du terrain pour éventuelle-
ment y aménager un terrain de soccer.  
 

Avec la fin des travaux de réfection des conduites d'égout 

et d'aqueduc, la municipalité pourra maintenant investir les 

sommes de la taxe sur l'essence dans les chemins munici-

paux, qui en ont grandement besoin. Cette année, le con-

seil a retenu la somme de 280 000$ pour la réfection de nos 

chemins municipaux et l'asphaltage de certains d'entre 

eux.  

Bonne lecture et bon d®but dõann®e 2011! 

 
Jean-Paul Barbe, maire 

 



AVIS PUBLIC 
  

Prévisions budgétaires et taux de taxes en 2011  
 
AVIS PUBLIC est par les présentes données aux contribuables de la Municipalité de Déléage, par la soussignée, direc-
trice générale, que le conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires suivantes ainsi que le règlement 491-ADM-
2010 fixant le taux de la taxe fonci¯re, la tarification des services et les conditions de perception pour lôexercice financier 
2011 lors dôune s®ance extraordinaire tenue au centre municipal le 20 d®cembre 2010 ¨ compter de 19h. 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011  

 

REVENUS 
Taxes générales     850 846$      
Taxes de secteur 12 468$  
Taxes services municipaux            466 375$ 
Paiements tenant lieu de taxes                             35 684$ 
Autres revenus de sources locales                             65 850$ 
Transferts                           801 456$ 
Total des revenus                        2 232 679$ 

 

DÉPENSES 
Administration générale                           377 489$ 
Sécurité publique                           236 305$ 
Transport                           430 863$ 
Hygiène du milieu                           471 906$ 
Santé et bien-être                                  500$ 
Aménagement, urbanisme et développement           82 377$  
Loisirs et culture                 112 659$ 
Frais de financement     36 990$ 
Autres activités financières     39 124$ 
Projets d’investissement   444 466$ 
Total des dépenses et investissements                        2 232 679$ 

 
Évaluation imposable projetée : 96 743 200$ 
Taxe générale : 0.844 par 100$ d’évaluation municipale 
Taxe matière résiduelle : 126$ ordures / 58$ recyclage 
Taxe vidange septique : 83$ habitation secondaire / 139$ habitation permanente 

 

Le règlement 491-ADM-2010 fixant le taux de taxe foncière, la tarification des services et les conditions de perception 
pour l’exercice financier 2011 entrera en vigueur conformément à la loi et toute personne intéressée à prendre connais-
sance dudit règlement peut le faire en se présentant au bureau municipal durant les heures habituelles de bureau ou en 
consultant le site web de la municipalité. 

 

Donné à Déléage, ce 14e jour du mois de janvier 2011. 

 

Emmanuelle Michaud 

Directrice générale 
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RappelñDéneigement 
 

Lors des opérations de déneigement, veuillez vous assurer que vos véhicules ne sont pas 
stationnés sur la voie publique. En plus de constituer un danger pour votre véhicule, il em-
pêche le bon déroulement du déneigement et retarde les opérations. 

 

Il est interdit de stationner votre véhicule sur ou trop près de la voie publique entre 23h et 
7h du 15 novembre au 15 avril sous peine dô°tre remorqu®. 

 

Il est aussi interdit de déposer ou de traverser la rue ou le chemin avec la neige 
provenant de votre entrée privée.  

 

Nos employés de voirie font tout leur possible pour réduire le temps de déneigement et de sablage des che-
mins. Lorsque les règlements municipaux ne sont pas respectés, les délais sont allongés à cause des nom-
breux empêchements que rencontrent les conducteurs sur la route.  

 

Veuillez porter une attention particulière à ne pas déposer vos contenants à ordures et à 

recyclage dans l’emprise de la rue. Ceux-ci ne doivent pas entraver le travail des dénei-

geuses.  

 

 

Votre collaboration à tous rend le service plus efficace.  

 

Renseignements municipaux 

Le site web de la municipalité est régulièrement mis à jour, donc vous pourrez y trouver des renseignements 

forts utiles,  tels que, le calendrier de cueillette des déchets et recyclage, les dates des assemblées régulières 

du conseil, les avis publics et les règlements municipaux, les heures d’ouverture de la patinoire et les heures de 

bureau, ainsi qu’une foule de renseignements historiques et autres. 

 

 Vous pouvez consulter le site à www.deleage.ca. 
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Histoire de poubelle 
 

Il y a 120 ans, Eugène Poubelle, alors préfet de la Seine à Paris, imposait par règlement l’utilisation de ré-
ceptacles fermés pour recevoir les ordures ménagères. Née d’une prise de conscience collective face à la 
salubrité publique, l’invention de la poubelle marqua le début de la collecte des déchets. Après plus d’un 
siècle, cette pratique comme le contenu de la poubelle a grandement évolué. Aujourd’hui, on ne parle plus 
d’ordures ou de déchets, mais bien de matières résiduelles afin de souligner l’importance du principe selon 
lesquels la réduction à la source, la réutilisation, le recyclage, la valorisation et l’élimination devraient être 

privilégiés. 

En partant du fait qu’une tonne de matières recyclables coûte moins cher à traiter qu’une tonne de déchets et 
que le compostage domestique réduit grandement le tonnage des déchets, nous avons tout intérêt à rééva-
luer nos habitudes. En donnant une seconde vie à des articles réutilisables, à recycler le papier, le carton, les 
plastiques, le verre et le métal et en prenant l’habitude de faire du compost avec les matières organiques, les 
déchets domestiques prenant le chemin de l’enfouissement seraient grandement diminués, diminuant ainsi 

nos coûts de traitement des matières résiduelles. 

Nous vous invitons donc à revoir votre façon de faire et à mieux gérer votre production de matières rési-
duelles. Ces démarches peuvent sembler minimes aujourd'hui, mais avec le temps, elles peuvent représen-
ter beaucoup pour notre environnement à tous. 
 

Une session de formation sur le compostage se tiendra ce printemps et nous vous rappelons que la munici-

palité remet 30$ à l’achat d’un composteur. 

MATIÈRES RÉSIDUELLES, MATIÈRES RECY-
CLABLES, COMPOSTAGE ET CIE!  

 
 
1 tonne de d®chets co¾te environ 120$ pour lõenfouissement  
 
1 tonne de recyclage co¾te environ 70$ pour le traitement  
 
1 tonne de compostage peut nourrir plusieurs plates-bandes, 
mais ne co¾te que du temps pour sõen occuper!  
 
Le compostage permet de réduire de 30 à 40%  les 
matières envoyées aux ordures!  
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 Rôles de la MRC 
 

Les municipalités régionales de comté ont été constituées suite à l’entrée en vigueur de la Loi 
sur lôam®nagement et lôurbanisme au d®but des ann®es ó80. 
 
En vertu des juridictions qui lui sont confiées et des projets qu’elle a elle-même initiés, la mu-
nicipalité régionale de comté assume les compétences suivantes : 
 
¶ Voir au maintien du schéma d’aménagement et de développement applicable à l’en-

semble de son territoire; 
¶ S’assurer que les plans et règlements d’urbanisme des municipalités locales soient con-
formes au schéma d’aménagement et de développement; 

¶ Administrer les territoires non organisés (TNO); 
¶ Préparer les rôles d’évaluation foncière des municipalités locales et des villes de son terri-

toire; 
¶ Constituer ou désigner un organisme existant pour agir à titre de Centre local de dévelop-

pement (CLD) et contribuer ¨ son financement; 
¶ Participer à la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité (Pacte rural); 
¶ Administrer les programmes de la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec (SHQ); 
¶ Administrer le Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, Volet II. 
¶ Procéder à la vente d’immeubles pour défaut de non-paiement de l’impôt foncier pour les 

municipalités régies par le Code municipal; 
¶ Régir les cours d’eau sous sa juridiction; 
¶ Réaliser et mettre en application un schéma de couverture de risques en matière de pro-

tection contre les incendies; 
¶ Voir à la gestion d'un comité de sécurité publique; 
¶ Réaliser et mettre en application le Plan de gestion des matières résiduelles; 
¶ Compétence en gestion des matières résiduelles, à l’exclusion de la collecte, le traitement 

des déchets ultimes et des matériaux secs et le traitement des matières recyclables; opé-
ration d’un site de transbordement et écocentre à partir du début de 2011;   

¶ Assumer la gestion des terres publiques intramunicipales; 

 

Pour plus de détail, vous pouvez consulter le site internet de la MRC de la Vallée-de-la-
Gatineau. 

 

www.mrcvg.qc.ca 



   AVIS PUBLIC 
est par les présentes donné par la soussignée que : 

 

Lors dõune session r®guli¯re du Conseil municipal, tenue le 7 d®cembre 2010, Monsieur le conseiller R®jean Lafontaine a d®posé un avis de mo-

tion et un projet de règlement no. 492-ADM-2011 a été déposé le 11 janvier 2011 pour abroger et remplacer le règlement portant le numéro 473-
2008 relatif au traitement des ®lus municipaux.  

 
La rémunération des élus est présentement de : 

 

 
 

Le Conseil croit opportun dõabroger le r¯glement portant le num®ro 473-2008 relatif au traitement des élus municipaux pour modifier à la 
hausse la r®mun®ration de base et lõallocation de d®penses du maire et des conseillers municipaux, ¨ savoir :  

 

 
 

La r®mun®ration de base propos®e sera index®e ¨ la hausse ¨ partir de 2012, selon lõarticle 5 de la Loi sur le traitement des élus municipaux.  
 

Le règlement aura un effet rétroactif à compter du 1er janvier 2011.  

 
Le maire suppl®ant recevra une r®mun®ration ®gale ¨ celle du maire lorsquõil le remplacera pour une p®riode dõau moins 30 jours continus.  

 
Le r¯glement relatif au traitement des ®lus municipaux sera pr®sent® au Conseil municipal pour adoption lors dõune session r®gulière qui se 

tiendra le 8 mars 2011 à 20 heures, à la salle communautaire de la municipalité, sise au 175 route 107, à Déléage.  
 

Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 175 route 107, durant les heures normales de bureau, soit du lundi au 

vendredi entre 8h et 12h et entre 13h et 16h.   
 

Ledit r¯glement entrera en vigueur apr¯s lõaccomplissement des formalit®s ®dict®es par la loi.  
 

Donné à Déléage, ce 27ième jour de janvier 2011. 
 

Emmanuelle Michaud 

Directrice générale   

RÉMUNÉRATION ACTUELLE       

  wŞƳǳƴŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ !ƭƭƻŎŀǝƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ¢h¢![ 

  

aŀƛǊŜ с уфоΦооϷ о ппсΦстϷ мл оплΦллϷ 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ н рснΦпуϷ м нумΦнпϷ   о упнΦтнϷ 

        

wŞƳǳƴŞǊŀǝƻƴ ŀŘŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜ поΦоо нмΦст срΦллϷ 

RÉMUNÉRATION 

нлмм 

      

  wŞƳǳƴŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ !ƭƭƻŎŀǝƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ¢h¢![ 

  

aŀƛǊŜ у луоΦопϷ п лпмΦстϷ мн мнрΦлмϷ 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ н снсΦрпϷ м омоΦнтϷ   о фофΦумϷ 

        

wŞƳǳƴŞǊŀǝƻƴ ŀŘŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜ ппΦпмϷ ннΦнмϷ ссΦсоϷ 
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Avis aux gens dõaffaires de D®l®age 
 
                           Une publicit® dans votre journal municipal vous int®resse ?  
 

Saviez-vous que l’Informateur rejoint 1 250 propriétaires dans la municipalité et à l’extérieur de la municipa-
lité ? En effet, le journal est distribué à tous les résidents et posté à tous les villégiateurs et propriétaires 
dans la municipalité. Faites connaître vos produits et services à tous ces clients potentiels et ainsi favoriser 
l’achat local. 
 
Une publicité, format carte d’affaire, vous coutera 100$ pour toutes les parutions de l’année. 
 

Pour plus d’information ou pour fournir votre carte d’affaires, communiquez avec Monique Mercier. 

 

Aux amateurs de chasse et pêche  
 

La soirée chasse et pêche avec Stéphane Monette se tiendra le 5 février pro-
chain à 19h à la salle communautaire de Déléage.  

 
Les billets sont disponibles en prévente à 15$ et  

à la porte à 18$.  

 

La soirée est organisée par le service de sécurité incendie de  

la municipalité.  

               
                SAVIEZ-VOUS QUE?  

 

Une question souvent posée aux pompiers lors d’une intervention: combien ça  
va me coûter ? 

 

Le service de sécurité incendie est compris dans votre compte de taxes municipales, donc aucun frais sup-

plémentaire ne vous sera facturé lors d’un appel incendie. Nous désirons vous rappeler que chaque minute 

compte lors d‘une intervention, n’essayer pas d’éteindre vous-même un début d’incendie car de ces minutes 

perdues dépend l’efficacité de l’intervention et l’ampleur de l’incendie. 



Info Municipale 

[Ŝ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ł  
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлƘΦ  

 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ уƘлл Ł мнƘлл Ŝǘ ŘŜ моƘлл Ł 

мсƘлл Ŝǘ ŎŜΣ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛΦ  
 

.ǳǊŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ  
мтр ǊƻǳǘŜ млт  
5ŞƭŞŀƎŜΣ vǳŞōŜŎ  
Wф9 о!у 

 
[ŀ ǇŀǝƴƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ муƘ Ł нмƘ Ŝǘ  
ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ŝǘ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ŘŜ моƘ Ł мтƘ Ŝǘ ŘŜ муƘ Ł нмƘΦ  

 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜΥ умф-ппф-мфтф 
¢ŞƭŞŎƻǇƛŜǳǊ Υ умф-ппф-тппм 

 
/ƻǳǊǊƛŜƭ Υ ǊŜŎŜǇǝƻƴϪŘŜƭŜŀƎŜΦŎŀ 

 
{ƛǘŜ ǿŜōΥ ǿǿǿΦŘŜƭŜŀƎŜΦŎŀ  

AFFICHEZ-VOUS! 
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Nom du produit ou service  

   
   

   
    

Adresse  

100$ 
Nom de l 'organisation  

Téléphone: 819 -449-0000 


